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ici du lys blanc (lilium candidum) ou comme cela paraît plus probable
du martagon rouge (lilium chalcidonicum). Les premiers rois qui l'ont
adopté ne se sont probablement pas arrêtés à des considérations de ce

genre ; ils ignoraient sans doute qu'il existe d'assez nombreuses variétés
du lys.

Nous voyons du reste une preuve de leur ignorance dans la forme
particulière qu'ils ont donnée à la fleur de lys. On dit bien qu'il suffît de
relever deux pétales du lys des champs pour obtenir une ressemblance
assez frappante avec le fleuron héraldique. Il y a là quelque chose de

vrai, — pourvu que l'imagination fasse sa part, mais il nous paraît plus
naturel d'admettre que le dessinateur ne connaissant pas la fleur qu'il
voulait représenter en a créé un type de fantaisie, de même que la
licorne, la panthère et nombre d'autres figures héraldiques sont des
imitations d'animaux ou d'objets que l'on ne connaissait que par oui dire.
Partout où le blason du moyen âge avait affaire à des choses vues il les
traitait, à la vérité, d'une manière conventionnelle, mais suffisamment
ressemblante à l'original pour qu'il pût être reconnu.

De ce qui précède nous nous permettrons de tirer les conclusions
suivantes :

1° La fleur de lys a existé comme emblème royal longtemps avant
la naissance du système héraldique.

2° Les rois de France ont pris pour armoiries non la fleur des
champs, mais le fleuron qui figurait déjà sur leur sceptre et leur
couronne, ce qui explique pourquoi il est d'or et non pas blanc.

3° La fleur de lys est dans sa forme une conception imaginaire.
Dans son essence elle ne représente ni un fer de lance, ni le lotus, ni
un iris, mais bien le lys dont parle la Bible et dont la variété la plus
connue en Occident est le lys blanc des champs.

Jean Grellet.

E^-Iibris de d.-L. de Loys
L'ex-libris que reproduit notre planche est assurément un des plus

anciens, peut-être même le plus ancien du canton de Yaud. Il présente
tous les caractères d'une planche de la seconde moitié du XVIIme siècle.
Les lambrequins touffus et empreints d'une certaine lourdeur, la régularité

absolument symétrique du dessin, le genre du cartouche, tout
indique cette époque.

Ce qui frappe en premier lieu, ce sont les dimensions de l'ex-libris.
Sa grandeur est peu commune, mais surtout sa hauteur semble plus
développée, que ne le comporterait sa largeur. Ceci provient du fait
assez rare assurément que l'ex-libris a été tiré sur deux plaques dont
les marques sont parfaitement distinctes sur notre original. Primitivement

l'ex-libris ne comportait que les armoiries au bas desquelles se
trouve la signature du graveur G. Le Clerc, puis le propriétaire fit graver

une seconde plaque avec la légende renfermée dans un cartouche
et qui est également signée des initiales du même graveur G. L. C. Ce
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Georges Le Clerc était un graveur et géographe vaudois qui vivait à
Lausanne et dont on connaît en particulier une belle Carte du baillage
de Lausanne gravée en 1668. Elle est très recherchée.

Le propriétaire de cet ex-libris, Jean-Louis de Loys, seigneur de
Marnand, était contrôleur général pour le gouvernement bernois, à
Lausanne. Dans un acte de 1675, il est qualifié de « noble et généreux »

seigneur de Villardin, Vuarrens, Orzens, etc. La famille de Loys paraît
être d'origine fribourgeoise. On trouve Antoine Loys, à Lausanne, en
1630 ; son fils Mermet, juré de l'officialité de Lausanne, en 1377 ; en
1480, Janie Loys, prieur de Lausanne; en 1505, spectable seigneur
Etienne Loys ; en 1544, Noble et ègrège Jean-Louis Loys, etc. A partir
de cette époque, les membres de cette famille sont toujours qualifiés de
«nobles». Outre les seigneuries déjà mentionnées, celles de Middes,
Prilliez, Denens, Cheseaux, Bettens ont encore à différentes époques
été en mains de la famille.

Dans notre ex-libris, deux petits anges tiennent dans chaque main
un clairon orné d'un pénon armorié. Ils représentent évidemment les
quatre quartiers du titulaire qui seraient à dextre de Loys et Rosset, à
senestre apparément de Seyssel et Wagnière.

J. G'.
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